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ENTRE : 

 NANCY GONZALEZ GONZALEZ 

REGYNA MIRANDA VARAS GONZALEZ 

(représentée par sa tutrice à l’instance) 

 

 

 demanderesses 

 

et 

 

 

 

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

ET DE LA PROTECTION CIVILE 

 

 

 défendeur 

 

   

 

      MOTIFS DU JUGEMENT ET JUGEMENT 

 

[1] Il s’agit d’une demande de contrôle judiciaire présentée en vertu du paragraphe 72(1) de la Loi 

sur l’immigration et la protection des réfugiés, LC 2001, c 27 (la Loi), qui vise la décision rendue 

par un agent d’application de la loi à l’intérieur du pays (l’agent) de l’Agence des services 

frontaliers du Canada (l’ASFC) le 24 août 2012, par laquelle la demande de report du renvoi des 

demanderesses était rejetée.  
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[2] Les demanderesses prient la Cour d’annuler la décision de l’agent et de renvoyer la demande de 

report de leur renvoi à l’ASFC pour nouvelle décision.  

 

Le contexte 

 

[3] Nancy Gonzalez Gonzales (la demanderesse principale) et sa fille, 

Regyna Miranda Vargas Gonzalez, sont des citoyennes du Mexique qui étaient arrivées au Canada 

le 16 janvier 2009, pour fuir la violence familiale qu’elles subissaient aux mains du conjoint de la 

demanderesse principale. Elles avaient présenté une demande d’asile, qui avait en fin de compte été 

rejetée par la Commission de l’immigration et du statut de réfugié le 17 novembre 2009. Le 

processus de contrôle judiciaire avait été amorcé, mais les demanderesses se sont vu refuser 

l’autorisation de présenter leur demande le 18 février 2010, puisqu’aucun dossier de demande 

n’avait été produit (dossier de la Cour IMM-6122-09).  

 

[4] Les demanderesses avaient présenté une demande de résidente permanente fondée sur des 

considérations d’ordre humanitaire (la demande CH) le 27 mai 2010, ainsi qu’une demande 

d’examen des risques avant renvoi (la demande d’ERAR) le 11 juin 2010.  

 

[5] La demande d’ERAR et la demande CH avaient respectivement été rejetées le 9 septembre 2010 

et le 18 novembre 2011.  
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[6] La demanderesse principale a tout d’abord exprimé, le 5 octobre 2010, ses préoccupations quant 

à l’état de santé de sa fille et à l’effet qu’aurait leur renvoi au Mexique. La demanderesse et l’ASFC 

ont continué de correspondre à ce sujet à partir de ce moment-là. 

 

[7] Les demanderesses ont présenté, le 14 mars 2012, une demande de contrôle judiciaire visant la 

demande CH qui avait été rejetée (dossier de la Cour IMM-2513-12). Les demanderesses ont, à ce 

moment-là, retenu les services d’une nouvelle avocate du Bureau du droit des réfugiés.  

 

[8] L’ASFC avait fixé le renvoi des demanderesses au 30 mars 2012. Les demanderesses ont 

présenté, le 19 mars 2012, une demande de report de leur renvoi; cette demande a été rejetée le 

27 mars 2012. Les demanderesses ont présenté deux demandes de contrôle judiciaire concernant le 

refus de reporter leur renvoi (dossiers de la Cour IMM-2939-12 et IMM-2980-12). 

 

[9] Les demanderesses se sont, à ce moment-là, entendues avec le ministère de la Justice pour se 

désister des deux demandes liées à la demande de report de leur renvoi. En contrepartie, l’ASFC 

sursoyait à leur renvoi jusqu’à nouvel ordre. Ces deux demandes ont été retirées le 28 mars 2012.  

 

[10] Les demanderesses ont alors décidé de se désister de leur demande relative à la décision CH, 

au motif qu’il leur serait préférable de présenter une nouvelle demande CH, qui comprendrait la 

preuve ayant été omise par leur ancien conseil dans la première demande CH. Cette demande a été 

présentée le 11 avril 2012.  
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[11] L’AFSC a ensuite fixé le renvoi des demanderesses au 20 juillet 2012. Les demanderesses 

ont présenté, le 11 juillet 2012, une demande visant à reporter leur renvoi, ce qui a conduit à 

l’annulation du renvoi qui avait été prévu, dans le but de permettre à l’ASFC d’avoir suffisamment 

de temps pour transférer les documents médicaux des demanderesses à la Direction générale de la 

gestion de la santé de Citoyenneté et Immigration Canada (CIC). Le médecin agrée de CIC a 

informé l’ASFC que la fille de la demanderesse principale était médicalement apte à voyager et 

qu’elle pourrait recevoir des soins médicaux au Mexique.  

 

[12] L’ASFC a fixé au 8 août 2012 le renvoi des demanderesses. Ces dernières ont déposé la 

présente demande de contrôle judiciaire le 30 juillet 2012. L’ASFC a, une fois de plus, annulé leur 

renvoi, afin de permettre aux demanderesses de présenter des observations en réponse aux rapports 

médicaux produits par CIC.  

 

[13] Après réception de ces observations, l’ASFC a ensuite fixé le renvoi au 28 août 2012. Les 

demanderesses ont présenté une requête en sursis le 20 août 2012.  

 

[14] Monsieur le juge André Scott a accordé le sursis le 27 août 2012. Il a conclu que l’agent 

avait appliqué le bon critère pour établir s’il devait exercer son pouvoir discrétionnaire restreint de 

reporter le renvoi en raison de la demande CH pendante, mais que l’agent avait bien commis une 

erreur en se fondant sur une preuve tirée d’Internet et en n’accordant pas aux demanderesses la 

possibilité de contester cet élément de preuve, et qu’il en avait aussi commis une autre en ce qui 

concerne les considérations sur lesquelles il s’était appuyé pour rendre sa décision.  
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La décision de l’agent  

 

[15] L’agent a rejeté la demande de report du renvoi le 24 août 2012. Les notes qu’il a 

consignées au dossier constituent les motifs de la décision. L’agent a relevé les quatre motifs pour 

lesquels les demanderesses demandaient un report de leur renvoi :  

1. les problèmes de santé de la fille de la demanderesse principale;  

2. la demande CH pendante; 

3. les risques de violence familiale au Mexique;  

4. la santé mentale de la demanderesse principale.  

 

[16] L’agent a ensuite résumé les antécédents des demanderesses en matière d’immigration, 

lesquels ont été décrits ci-dessus. L’agent a relevé que les demanderesses étaient visées par une 

mesure de renvoi exécutoire et que l’ASFC avait l’obligation, conformément au paragraphe 48(2) 

de la Loi, d’exécuter les mesures de renvoi dès que les circonstances le permettaient. L’agent a fait 

mention de son pouvoir discrétionnaire restreint de reporter le renvoi.  

 

[17] L’agent a tout d’abord examiné la demande CH pendante des demanderesses. Il a relevé 

qu’une demande CH ne donne pas aux demanderesses le droit au report de leur renvoi. Il a noté que 

l’actuel délai de traitement pour de telles demandes était de 30 à 42 mois, et que la demande avait 

été présentée après que les demanderesses étaient déjà en état d’être renvoyées. L’agent a pris acte 

de la prétention des demanderesses, selon laquelle leur première demande CH était viciée en raison 

de l’incompétence de leur conseil précédent, qui était un consultant en immigration, mais il a conclu 

qu’elles étaient ultimement responsables de leur représentation juridique, ce qui comprend le choix 
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de leur conseil et les observations formulées par ce dernier. Il a mentionné que l’ASFC n’avait pas 

pris les dispositions en vue du renvoi pendant que la première demande CH était en traitement.  

 

[18] L’agent a ensuite porté son attention sur le risque de violence familiale au Mexique. Il a 

relevé que de nombreux risques cernés dans la demande étaient analogues aux risques allégués par 

les demanderesses dans leur demande d’asile et dans leur demande d’ERAR. Il a aussi noté qu’un 

grand nombre des documents qu’elles avaient fournis traitaient de la situation générale dans le pays 

et qu’ils ne faisaient pas ressortir un risque personnel.  

 

[19] L’agent a effectivement tenu compte des documents dont la SPR et l’agent d’ERAR 

n’étaient pas saisis. Deux de ces documents décrivaient la facilité avec laquelle toute personne au 

Mexique pouvait déterminer l’emplacement des autres Mexicains au moyen des registres de 

l’Institut électoral fédéral. L’agent a conclu que ces documents traitaient uniquement de la situation 

générale dans le pays et qu’ils contenaient des déclarations hypothétiques qui se fondaient, en partie, 

sur des renseignements non corroborés provenant de tiers.  

  

[20] L’agent a examiné la preuve relative à la situation dans le pays qui soulignait la violence à 

l’égard des femmes au Mexique et il a conclu qu’il n’existait pas de lien entre ces documents et le 

fondement de la demande de report du renvoi. L’agent a rejeté un affidavit, qui décrivait comment 

la mère de la demanderesse principale avait reçu des appels de menace, au motif qu’il ne s’agissait 

pas d’une preuve insuffisamment objective. L’agent a repris des extraits des conclusions de la SPR 

et de celles de l’agent d’ERAR concernant la violence familiale. Il a relevé que les demanderesses 
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avaient bénéficié de l’application régulière de la loi au cours de leur séjour au Canada, et que la 

Cour avait confirmé la décision de la SPR.  

 

[21] L’agent s’est ensuite penché sur la question de la santé mentale de la demanderesse. Il a pris 

acte de la lettre rédigée par le psychiatre de la demanderesse principale, dans laquelle ce dernier 

décrivait l’existence de dépression, d’anxiété, d’état de stress post-traumatique et de syndrome de la 

femme battue chez sa patiente, mais il a noté que le rapport reposait surtout sur des symptômes 

déclarés par la demanderesse principale même, et qu’elle avait été recommandée à un psychiatre par 

sa conseil. L’agent était sensible au fait que le processus de renvoi est ardu, mais il a mentionné que 

ce processus entraîne intrinsèquement un certain degré d’anxiété et que la demanderesse principale 

n’avait pas fourni une preuve objective médicale suffisante démontrant que de retourner au 

Mexique, à ce stade-là, nuirait à sa santé, ou qu’elle ne serait pas en mesure de demander des 

traitements médicaux supplémentaires au Mexique. L’agent n’était donc pas convaincu qu’il était 

justifié de reporter le renvoi.  

 

[22] L’agent a ensuite abordé l’état de santé de la fille de la demanderesse principale. Il a pris 

acte des nombreux problèmes de santé de cette dernière, y compris la paralysie cérébrale, le retard 

global de développement, l’épilepsie et la dystonie, ainsi que des observations des demanderesses 

quant à la disponibilité des soins au Mexique. Il a aussi fait mention de l’avis médical produit par 

CIC, daté du 20 mars 2012, qui indiquait que la fille de la demanderesse était apte à prendre l’avion 

et que le Mexique avait de bons services de santé et services sociaux, auxquels elle pourrait avoir 

accès. Dans un avis suivant, daté du 20 juillet 2012, un médecin agrée de CIC a aussi suggéré la 

présence d’une escorte médicale pour prêter assistance pendant le renvoi au Mexique.  
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[23] Le 25 juillet 2012, un médecin agrée a indiqué, après avoir examiné les observations des 

demanderesses, que, selon les normes actuelles, aucun des problèmes de santé de la fille de la 

demanderesse ne serait considéré comme une contre-indication au voyage par avion. En réponse, la 

médecin de la fille de la demanderesse a mentionné qu’elle n’était non pas préoccupée par le fait 

que le voyage par avion soit contre-indiqué, mais plutôt par le manque de soins médicaux 

appropriés au Mexique et par les effets nuisibles que cela pourrait avoir sur la santé de sa patiente. 

La conseil des demanderesses a aussi formulé des observations quant au fait que les préoccupations 

des demanderesses ne concernaient pas la simple existence des soins de santé au Mexique, mais 

plutôt leur capacité d’y avoir accès.  

 

[24] L’agent a aussi repris des extraits d’un échange avec un membre du personnel de l’ASFC à 

l’ambassade du Canada à Mexico, dans lequel ce dernier décrivait un organisme nommé Teleton, 

qui gère des centres de réadaptation gratuits. En réponse, la conseil des demanderesses a indiqué 

que son bureau avait communiqué directement avec Teleton et qu’on lui avait dit qu’il y avait 

d’importantes listes d’attente pour les services à chaque endroit, et que Teleton ne fournissait pas de 

médicaments. La conseil a aussi produit une lettre rédigée par un employé d’un organisme mexicain 

de défense des droits des personnes handicapées, qui avait examiné le dossier de la fille de la 

demanderesse principale et qui était d’avis qu’il était dans l’intérêt supérieur de cette dernière de 

rester au Canada.  

 

[25] L’agent a relevé que la conseil des demanderesses n’avait pas fait preuve de constance dans 

sa description des soins disponibles au Mexique : elle les avait initialement décrits comme étant 
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inexistants, mais elle avait par la suite mis l’accent sur l’inaccessibilité de ces soins. L’agent a 

conclu que la preuve sur la situation dans le pays en ce qui concerne à l’absence d’assurance 

maladie au Mexique se rapportait uniquement à la situation générale dans ce pays, et non 

spécifiquement à la situation de la demanderesse principale et de sa fille.  

 

[26] L’agent a aussi relevé que la fille de la demanderesse principale n’avait pas droit à 

l’assurance maladie publique au Canada, en raison des modifications apportées au Programme 

fédéral de santé intérimaire. Bien qu’elle eût reçu des services de santé gratuits au Centre de santé 

communautaire Black Creek, elle n’était pas admissible à l’assurance maladie provinciale, et il n’y 

avait pas de preuve selon laquelle elle était assurée par l’entremise d’un régime d’assurance 

médicale privé.  

 

[27] L’agent a pris acte de la preuve des demanderesses concernant les listes d’attente de 

Teleton, mais il a indiqué qu’il avait effectué une recherche Internet superficielle, qui lui avait 

donné d’autres possibilités en matière de soins de santé, lesquelles n’avaient pas été contestées par 

la conseil. Il a renvoyé aux sites Web de « Patronato Peninsular » et de « Pasitos de Luz », des 

organismes qui offrent des soins aux enfants handicapés.  

 

[28] L’agent a conclu que l’argument de la conseil, selon lequel la demanderesse principale 

n’aurait pas d’autre choix que de placer sa fille dans un établissement de santé, était hypothétique. Il 

a conclu que la preuve dont il était saisi n’établissait pas que la fille de la demanderesse n’aurait pas 

accès à des services communautaires.  
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[29] L’agent a aussi relevé qu’il n’avait pas le pouvoir discrétionnaire de décider si une personne 

devrait être renvoyée du Canada et que son pouvoir se limitait uniquement au moment auquel le 

renvoi aurait lieu. Il a mentionné qu’un certain nombre des problèmes de santé de la fille de la 

demanderesse étaient permanents et que beaucoup d’entre eux étaient antérieurs à son arrivée au 

Canada. Bien qu’il ait indiqué qu’il était très sensible à sa situation, il n’avait pas la compétence 

pour reporter indéfiniment son renvoi.  

 

[30] En dernier lieu, l’agent a abordé la question de la grossesse de la demanderesse principale. Il 

a relevé que la lettre du médecin ne mentionnait pas que la demanderesse était médicalement inapte 

à voyager, ou qu’elle ne pourrait recevoir de soins obstétricaux à son retour au Mexique. Par 

conséquent, il a conclu qu’il n’était pas approprié de reporter le renvoi en l’espèce.  

 

Les questions en litige 

 

[31] Les demanderesses soumettent les questions en litige suivantes : 

 1. L’agent a-t-il commis une erreur en se fondant sur des éléments de preuve 

extrinsèques qui n’avaient pas été communiqués aux demanderesses?  

 2. L’agent a-t-il commis une erreur en ce qui a trait aux considérations sur lesquelles il 

s’est appuyé pour rendre sa décision, ainsi qu’en omettant de tenir compte de la preuve? 

 3. L’agent a-t-il commis une erreur en appliquant un mauvais critère pour apprécier 

l’intérêt supérieur de l’enfant?  
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[32] Je les reformulerais ainsi : 

 1. Quelle est la norme de contrôle applicable? 

 2. L’agent a-t-il manqué aux principes d’équité procédurale? 

 3. L’agent a-t-il commis une erreur en rejetant la demande? 

 

Les observations écrites des demanderesses 

 

[33] Les demanderesses prétendent que la norme de contrôle applicable aux questions d’équité 

procédurale est la décision correcte. Elles prétendent que l’agent ne leur a pas communiqué les 

éléments de preuve extrinsèques relatifs aux œuvres de bienfaisance au Mexique sur lesquels il s’est 

fondé, et ce, après leur avoir communiqué, à deux reprises, des éléments de preuve pour qu’elles 

puissent y répondre. Les renseignements contenus sur le site Web étaient publics, mais les 

demanderesses n’ont pas eu une réelle occasion de présenter une réponse quant à la preuve en 

question.  

 

[34] Le renvoi des demanderesses a été annulé sur consentement en mars 2012, et l’un des litiges 

entre les parties était l’utilisation d’une preuve médicale extrinsèque. L’agent savait que la preuve 

extrinsèque devrait être communiquée pour commentaires, par souci d’équité, mais il a ensuite 

effectué des recherches supplémentaires. L’existence de ces organismes de bienfaisance était 

déterminante quant à la question des soins auxquels la fille de la demanderesse allait avoir accès. On 

ne pouvait pas raisonnablement s’attendre à ce que les demanderesses réfutent cette preuve, 

puisqu’il ne s’agissait pas des documents courants dont on peut anticiper la consultation par les 

agents. Les demanderesses reconnaissent que les éléments de preuve obtenus sur Internet ne sont 
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pas tous extrinsèques, et qu’un demandeur se serait attendu à ce qu’un agent consulte les sources 

courantes quant à la situation dans un pays, comme les documents provenant du département d’État 

des États-Unis, ou d’Amnesty International. Cependant, on ne pouvait s’attendre à ce que les 

demanderesses prévoient la présentation de n’importe quelle source Internet et la réfutent de 

manière spécifique.  

 

[35] Les demanderesses prétendent de plus que l’agent a commis une erreur en ce qui a trait aux 

considérations sur lesquelles il s’était fondé pour rendre sa décision et qu’il a rejeté à tort des 

éléments de preuve. L’agent, en confondant la disponibilité des soins avec la question de savoir si 

l’enfant allait avoir accès à de tels soins, n’a pas abordé la question de l’intérêt supérieur de l’enfant 

à court terme. La preuve que l’agent avait devant lui établissait que les soins de santé au Mexique 

étaient non seulement déficients, mais aussi que la fille de la demanderesse principale ne pourrait y 

avoir accès. Ces déficiences sont aggravées par le traitement discriminatoire des patients atteints de 

handicaps; le coût des médicaments contraint de nombreuses familles mexicaines à placer leurs 

enfants dans un établissement de santé. La physiothérapie pour les personnes atteintes de paralysie 

cérébrale est extrêmement limitée. La demanderesse principale n’aurait aucun soutien afin de payer 

pour de l’aide, et elle attend un autre enfant. Au Mexique, la fille de la demanderesse principale 

n’aurait pas accès aux soins qui lui sont offerts au Canada. Les avis médicaux de CIC ne permettent 

pas de conclure qu’elle aurait accès aux soins.  

  

[36] L’interruption indéfinie des soins de santé à laquelle s’expose la fille de la demanderesse va 

à l’encontre de son intérêt à court terme. L’enlever des listes d’attente, au moment où elle avance au 

sein de ces listes au Canada, et la contraindre à recommencer à la toute fin des listes d’attente au 
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Mexique, ne peut être dans son intérêt à court terme. L’agent a conclu que le financement actuel des 

soins de santé de la fille de la demanderesse ne comprenait pas celui des frais liés aux médicaments, 

mais il n’a pas expliqué en quoi la renvoyer au Mexique, où elle ne recevra aucuns soins, était 

justifié en comparaison avec le fait que sa mère doive payer pour certains services au Canada. Un 

agent des renvois doit tenir compte du traitement qu’un enfant touché par le renvoi pourrait 

réellement recevoir.  

 

[37] Les demanderesses prétendent en dernier lieu que l’agent n’a pas tenu compte des effets du 

préjudice psychologique découlant du renvoi de sa fille lorsqu’il s’est penché sur la situation de la 

demanderesse principale même. L’agent a commis une erreur lorsqu’il a rejeté, sans justification, la 

preuve psychologique d’expert. L’agent a aussi omis de tenir compte des effets de la grossesse de la 

demanderesse principale sur sa capacité à prendre soin de sa fille. Il n’a pas non plus examiné les 

conséquences que pourrait avoir le fait qu’elle doive éviter son ancien conjoint sur sa capacité 

d’obtenir un emploi ou sur la capacité de sa fille d’avoir accès à des soins.  

 

 

Les observations écrites du défendeur 

 

[38] Le défendeur soutient qu’il n’y a pas eu de manquement à l’équité procédurale, puisque 

l’agent ne s’était pas fondé sur des éléments de preuve extrinsèques. La teneur du devoir d’agir 

équitablement des agents des renvois est minime, compte tenu de leur devoir légal et de l’intérêt du 

public envers le bon fonctionnement du système d’immigration au Canada. L’équité n’exigeait pas 

que l’agent effectue d’autres recherches. Les renseignements concernant les deux organismes, 
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auxquels les demanderesses s’opposaient, étaient similaires à ceux au sujet desquels elles avaient 

déjà eu la possibilité de présenter une réponse. Ces renseignements étaient accessibles au public, et 

une recherche rapide sur Internet aurait permis aux demanderesses de les obtenir. Les 

demanderesses ont pleinement eu l’occasion de présenter des arguments et des éléments de preuve 

concernant la disponibilité des services, et cela suffisait pour satisfaire à toute exigence en matière 

d’équité à la dernière étape du processus de renvoi.  

 

[39] Le défendeur prétend de plus que l’agent avait un pouvoir discrétionnaire restreint de 

reporter le renvoi. Les reports devraient être limités aux cas où l’omission de reporter le renvoi 

exposera un demandeur à une menace à sa vie, au risque de sanctions excessives ou au risque de 

traitement inhumain. En l’espèce, il n’existe aucun empêchement médical à ce que la demanderesse 

principale ou la fille de cette dernière prenne l’avion. Il était loisible à l’agent de conclure qu’il 

n’était pas convaincu que la fille de la demanderesse principale ne serait pas capable d’avoir accès à 

des soins de santé au Mexique.  

 

[40] Le défendeur prétend que l’incapacité d’avoir accès à des soins médicaux ne constitue pas 

un obstacle à court terme au renvoi. La Cour a conclu qu’une telle incapacité constitue un problème 

constant, qui est traité comme il se doit dans le cadre du processus CH. La disponibilité de meilleurs 

soins au Canada ne devrait pas être un motif pour reporter l’exécution d’une mesure de renvoi. 

 

[41] Le défendeur prétend que le fait qu’une demande CH soit pendante ne constitue pas un 

obstacle au renvoi. Le pouvoir discrétionnaire d’un agent des renvois de reporter le renvoi en 

attendant qu’une demande CH soit tranchée est limité aux cas où la demande a été présentée en 
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temps opportun et que cette demande est toujours pendante en raison d’un délai de traitement 

excessif. L’actuel délai de traitement est de 30 à 42 mois; une décision n’est donc pas imminente. Il 

n’y a pas de preuve de mauvaise foi ou de négligence.  

  

[42] Le défendeur souligne que monsieur le juge Scott, dans l’ordonnance par laquelle il 

accordait un sursis, convenait que l’agent avait appliqué le bon critère concernant les risques 

auxquels les demanderesses s’exposaient. La preuve devant l’agent était claire quant au fait que les 

demanderesses avaient accès à la protection de l’État contre la violence familiale, à une possibilité 

de refuge intérieur et à des services de santé. Les demanderesses tentent d’invoquer la situation 

générale dans le pays et des renseignements non corroborés provenant de tiers sur la situation au 

Mexique. Les risques cernés étaient très analogues à ceux allégués dans la demande devant la SPR 

ainsi que dans la demande d’ERAR. Il n’y avait pas de preuve objective selon laquelle l’ancien 

conjoint de la demanderesse était un policier, ou qu’il continuait d’avoir un intérêt à retrouver la 

demanderesse principale.  

  

[43] Le défendeur prétend que la preuve psychologique portant sur la demanderesse principale ne 

justifiait pas un report du renvoi. L’agent a clairement fait part de ses préoccupations à l’endroit du 

rapport produit en preuve. Comme c’était le cas dans l’arrêt Palka c Canada (Ministre de la 

Sécurité publique et de la Protection civile), 2008 CAF 165, [2008] ACF no 707, au paragraphe 17, 

le rapport était fondé sur une seule consultation, laquelle avait eu lieu pour les besoins d’une 

demande CH et suivant une recommandation de sa conseil. De plus, le rapport ne contenait pas de 

preuve qu’un traitement de suivi avait été effectué et il concernait des problèmes de santé inhérents 

au processus de renvoi.  
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[44] L’obligation d’un agent des renvois de tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant est 

limitée aux cas où il n’existerait aucune solution de rechange au report du renvoi qui garantirait que 

l’enfant reçoive des soins et qu’il soit protégé. Ce n’est pas le cas en l’espèce, puisque l’enfant serait 

sous les soins de sa mère et que les soins médicaux sont disponibles au Mexique. L’agent a 

raisonnablement tenu compte de l’intérêt supérieur de l’enfant. Il n’y avait pas de preuve selon 

laquelle la grossesse de la demanderesse principale la rendrait incapable de prendre soin de sa fille.  

 

Analyse et décision 

 

[45] La première question en litige  

 Quelle est la norme de contrôle applicable? 

 Lorsque la jurisprudence a déjà fixé la norme de contrôle applicable à une question dont la 

cour de révision est saisie, cette dernière peut adopter cette norme (voir Dunsmuir c 

Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, [2008] 1 RCS 190, au paragraphe 57). 

 

[46] Il est bien établi en droit que la norme de contrôle qui s’applique aux questions d’équité 

procédurale est la décision correcte (voir Wang c Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 

l’Immigration), 2008 CF 798, [2008] ACF no 995, au paragraphe 13, et Canada (Citoyenneté et 

Immigration) c Khosa, 2009 CSC 12, [2009] 1 RCS 339, au paragraphe 43). Il n’y a pas lieu de 

faire preuve de déférence à l’égard des décideurs quant à ces questions (voir Dunsmuir, précité, 

au paragraphe 50). 
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[47] Hormis les questions relatives à l’équité procédurale, les décisions rendues par les agents 

des renvois quant à des demandes de report sont susceptibles de contrôle selon la norme de la 

raisonnabilité (voir Ortiz c Canada (Ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile), 

2012 CF 18, [2012] ACF no 11, au paragraphe 39). Lorsqu’elle examine la décision d’un agent en 

fonction de la norme de la raisonnabilité, la Cour ne doit intervenir que si l’agent est parvenu à une 

conclusion qui n’est pas justifiable, transparente et intelligible et qui n’appartient pas aux issues 

acceptables, compte tenu de la preuve qu’il avait devant lui (voir Dunsmuir, précité, 

au paragraphe 47, et Khosa, précité, au paragraphe 59). 

 

[48] La deuxième question en litige  

 L’agent a-t-il manqué aux principes d’équité procédurale? 

 Les parties conviennent que le fait que l’agent se soit fondé sur des éléments de preuve 

relatifs à la situation dans le pays qui sont fréquemment utilisés, comme le rapport annuel du 

Département d’État américain, et qu’il n’a pas communiqués aux demanderesses ne constituait pas 

un manquement au devoir d’agir équitablement. Par conséquent, la question en litige quant à 

l’équité est de savoir si les deux sites Web des organismes de santé mexicains font partie de la 

catégorie des « documents courants dont les demandeurs peuvent raisonnablement s’attendre à ce 

qu’ils soient consultés par les agents » (voir Mazrekaj c Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 

l’Immigration), 2012 CF 953, [2012] ACF no 1016, au paragraphe 12). 

 

[49] Le défendeur souligne les autres éléments de preuve auxquels les demanderesses avaient 

accès en ce qui concerne les soins de santé au Mexique. Cependant, l’agent ne s’était pas 

uniquement fondé sur cette preuve pour motiver sa conclusion quant aux soins de santé. Si la preuve 
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générale de CIC quant à ce point n’était pas suffisante pour permettre à l’agent de tirer sa 

conclusion, on ne sait trop pour quelle raison il était suffisant de ne communiquer que cette preuve 

aux demanderesses. Comme le font remarquer les demanderesses, il y a eu un échange prolongé de 

preuve et d’observations, dans une démonstration admirable d’équité procédurale. Le défendeur n’a 

donné aucun motif pour lequel cette tendance ne pouvait continuer.  

 

[50] Un agent des renvois ne peut pas avoir la responsabilité de tenir compte de l’ensemble des 

renseignements disponibles en ligne lorsqu’il tranche une demande. Dans la même veine, on ne peut 

s’attendre que les demanderesses réfutent, dans leurs observations, l’ensemble des éléments de 

preuve qui peuvent être obtenus sur Internet. On ne peut pas non plus s’attendre des demanderesses 

qu’elles présentent des observations sur chacun des fournisseurs de soins de santé au Mexique, en 

prévision du fait que l’agent fera mention de l’un d’entre eux dans sa décision.  

  

[51] D’ailleurs, le dossier dans la présente affaire démontre comment les demanderesses ont très 

efficacement réfuté, dans leurs observations, l’importance que l’agent avait antérieurement accordée 

à une clinique de santé en particulier, soit Teleton, lorsqu’on leur avait communiqué ce fait. À mon 

avis, il ne fait aucun doute qu’il y a eu manquement au devoir d’agir équitablement, aussi limité ce 

devoir puisse-il être dans le contexte de renvois.  

 

[52] Étant donné ma conclusion quant à ce point, il n’est pas nécessaire de répondre à la 

troisième question en litige. La demande sera accueillie, et l’affaire sera renvoyée à l’ASFC pour 

nouvelle décision.  
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[53] Aucune des parties n’a souhaité me soumettre une question grave de portée générale en vue 

de la certification. 

 



Page : 

 

20 

JUGEMENT 

LA COUR STATUE que la demande de contrôle judiciaire est accueillie, que la décision 

de l’agent est annulée et que l’affaire est renvoyée à un autre agent pour nouvelle décision.  

 

 

 

« John A. O’Keefe » 

Juge 
 

 
 
Traduction certifiée conforme 

Maxime Deslippes, LL.B., B.A. Trad. 
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ANNEXE 

 

Les dispositions législatives pertinentes 

 

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, LC 2001, c 27 

 

48. (2) L’étranger visé par la mesure de 

renvoi exécutoire doit immédiatement 
quitter le territoire du Canada, la mesure 

devant être appliquée dès que les 
circonstances le permettent. 
 

72. (1) Le contrôle judiciaire par la Cour 
fédérale de toute mesure — décision, 

ordonnance, question ou affaire — prise 
dans le cadre de la présente loi est 
subordonné au dépôt d’une demande 

d’autorisation. 
 

 
 

48. (2) If a removal order is enforceable, the 

foreign national against whom it was made 
must leave Canada immediately and it must 

be enforced as soon as is reasonably 
practicable. 
 

72. (1) Judicial review by the Federal Court 
with respect to any matter — a decision, 

determination or order made, a measure 
taken or a question raised — under this Act 
is commenced by making an application for 

leave to the Court. 
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